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Encore une fois, Saint-Magloire a su se mobiliser et faire de la venue de l’é-
quipe de tournage de la Petite Séduction , un événement remarquable. 
 
Les membres du Conseil se joignent à moi pour remercier sincèrement les 
membres du Comité organisateur  (Francine Bond, Line L. Coulombe, Linda 
Maurice et Andrée Plante) ainsi que la multitude de bénévoles.  
�

Vous avez su répondre en grand nombre à l’appel lancé par le Comité. Un vent d’entraide 
et de solidarité a soufflé sur notre municipalité et nous pouvons en  être très fiers. 
 
La venue de la Petite Séduction passera à l’histoire de notre municipalité comme un évé-
nement marquant et restera imprégnée dans la mémoire de chacun de nous. 
 
Merci à vous tous. 
        Marcel Asselin, maire 
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L A  PE T I T E  SÉ D U C T I O N  
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UNE NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE À SAINT-MAGLOIRE 
 
Je m’appelle Claude Baillargeon et je demeure à St-Luc depuis 4 ans. J’ai une formation en 
comptabilité et en informatique, deux domaines où j’ai œuvré plusieurs années. Avant d’oc-
cuper le poste de directrice générale dans votre belle municipalité, j’ai travaillé durant 6 ans 
en économie sociale, dans les bureaux de la Ressourcerie Bellechasse à St-Léon de Standon.  
 
J’ai débuté mon emploi à St-Magloire au début mai, en plein dans l’effervescence des prépa-
ratifs de l’émission « La Petite Séduction », où j’ai eu à côtoyer plusieurs d’entre vous. Je 
dois vous avouer que j’ai trouvé la population très gentille et très accueillante. Pour ceux et 
celles que je ne connais pas encore, et bien j’espère faire votre connaissance sous peu.  
 
Je suis immensément fière de travailler dans votre belle municipalité et j’espère, ou à tout le 
moins je vais m’efforcer, de donner un très bon service à la population. En terminant, je re-
mercie encore ceux et celles qui m’ont si bien accueillie et j’espère avoir l’occasion très bien-
tôt de rencontrer ceux et celles que je ne connais pas encore.  
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Heures d’ouverture 
 
Du lundi au vendredi 
 

De 9h00 à 16h30 

SOMMAIRE  
 
· Remerciements aux 

personnes impli-
quées dans la Petite 
Séduction ; 

 
· Une nouvelle direc-

trice générale à la 
municipalité ; 

 
· Les grandes lignes 

des affaires munici-
pales ; 

 
· Prix de reconnais-

sance du  Patrimoi-
ne Etcheminois 

 
· Un mot de votre 

bibliothèque   
     Kilitou,  du Comité 

du Patrimoine, du 
Comité pour l’Em-
bellissement et du 
Comité des Loi-
sirs ; 

 
· Reconnaissance 

pour l’équipe  de 
RSBE ; 

 
· Permis obligatoire 

pour les piscines ; 
 
· Nos nouvelles nais-

sances ; 
 
· Un nouveau site 

internet  pour la 
municipalité. 



MODIFICATION AU ZONAGE 
MUNICIPAL  
 
Il a été demandé à la MRC des Et-
chemins de faire les démarches 
nécessaires pour permettre l’agran-
disssement de la zone industrielle 
(14-I) en utilisant une partie du lot 
adjacent à celle-ci, soit le lot 48-P, 
rang Sud-Ouest, Canton Roux. 
 
La partie du lot 48-P, rang Sud-
Ouest, Canton Roux, situées entre 
la Route 281 et la rue Principale, 
devienne une zone où l’habitation, 
les commerces et les industries à 
incidences faibles soient autorisés. 
La zone 22-AF, qui est située aux 
« quatre chemins » de la municipa-
lité, devienne une zone où les in-
dustries à incidence faible soient 
permises. 
 
NOMINATION D’UN VÉRIFI-
CATEUR 
 
La firme de comptables Raymond 
Chabot Grant Thornton a été 
nommée   pour rédiger les rap-
ports financiers des années 2008, 
2009 et 2010. 

APPUI AU MARCHÉ DE PRO-
DUITS LOCAUX  
 
La municipalité a appuyé le dépôt du 
projet du CLD des Etchemins au 
« Laboratoire rural » du MAMR, 
dans le cadre de la Politique nationa-
le sur la ruralité, afin de faire l’ac-
quisition d’une infrastructure mobile 
pour permettre au marché des pro-
duits locaux de se déplacer vers les 
municipalités de la MRC des Etche-
mins. 
 
UNE DEMANDE D’AUTORISA-
TION auprès  du Ministère du déve-
loppement durable, de l’Environne-
ment et des Parc sera effectué par la 
firme Génivar pour la réfection du 
toit du réservoir municipal. 
 
MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
À compter de la mi-juillet, un nou-
veau service vous sera offert au site 
de la déchetterie municipal. Le same-
di matin, entre 8h00 et 12h00, vous 
pourrez venir porter  vos piles usées, 
reste de peinture…. Dès que ce servi-
ce sera en fonction, nous vous ferons 

parvenir la liste des items que vous 
pourrez disposer.  
 
UNE LETTRE D’APPUI a été rédi-
gée pour un projet de poulailler avec 
un quotas de 5000 pondeuses à la 
Ferme Amoporc et à l’Agence à la 
Bonne Garde pour pouvoir garder 
dans la municipalité les services de 
deux  garderies en milieu familial. 
 
UNE LETTRE DE FÉLICITA-
TIONS  a été adressée à l’Équipe de 
Recherche et Sauvetage Bellechasse-
Etchemin car il relève maintenant du 
Ministère de la Sécurité civile et 
publique lors de catastrophes natu-
relles et autres événements. 
 
RÉGLEMENTATION SUR LES 
PISCINES 
 
Il a été convenu que la réglementa-
tion sur les piscines soit appliquée et 
que tous les propriétaires devront  s’y 
conformer et venir prendre un permis 
au bureau municipal. Cette mesure 
s’applique aux propriétaires d’an-
ciennes et nouvelles piscines, ainsi 
que les piscines gonflables (bleues). 

�  La prochaine réunion du conseil aura lieu le lundi 7 juillet, à 20h, à la salle municipale. Bienvenue à tous! ; 
 
�  Depuis le  21 juin, nous vous rappelons  de composez l’indicatif régional 418 devant les numéros de téléphone ;�
�

�  Garderie familiale avec reçus d’impôt. Inf: Claire Gendreau 257-2118 ; 
 
�  A vendre : lit gonflable à porter suprême pour 2 personnes sur roulettes, avec draps, douillette et oreillers - 45$.       
1chaise de bureau de couleur verte -15$. 1 barre d’accouplement Toyota –125$. Inf: Roger Lapointe au 257-4151. 
 
�  A vendre : 2 téléviseurs couleur 20 pouces et 26 pouces. Inf : 257-2179. 
 
�  Tous ceux qui n’ont pas reçu d’annuaire téléphonique, vous pouvez venir vous en procurer un au bureau 
municipal sur les heures d’ouverture. 
 
�  En raison de la Fête de la confédération, le bureau municipal sera fermé le lundi 30 juin. 
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Organisée conjointement par la MRC et le CLD des Et-
chemins, la Reconnaissance du patrimoine etcheminois est 
une activité visant à mettre en valeur le travail des gens 
d’ici qui contribuent à la richesse de notre patrimoine. 
�
Les lauréats ont été honorés en présence des maires et de 
gens impliqués dans la préservation du patrimoine régio-
nal. Les personnes honorées se sont méritées un certificat-
reconnaissance de la part de la MRC et du CLD souli-
gnant leurs efforts individuels dans la sauvegarde et la 
mise en valeur du patrimoine des Etchemins. Un panier de 
produits locaux leur a également été remis. 
 
Pour notre municipalité, Mme Aurore Ménard a reçu ce 
prix pour la  fondation du comité du patrimoine qui a 
contribué à l’établissement dans la maison Maheux, du 
musée des célèbres frères Baillargeon. 
 
Félicitations ! 
 

 
����

COMITÉ DU PATRIMOINE  
 
�������� LE COMITÉ DU PATRIMOINE DE SAINT-
MAGLOIRE annonce que son assemblée générale 
annuelle aura lieu lundi le 30 juin 2008 à la salle 
municipale à 20h. Tous les membres et non-
membres sont priés d’y assister.  
 
� Vous pouvez consulter L’Album souvenir des ar-
tistes- peintres de notre municipalité depuis le 31 
mai dernier à la MAISON MAHEUX. Les person-
nes intéressées à se procurer la copie de l’album 
peuvent le commander au coût de 50.$ en commu-
niquant avec Rosanne Labrie au 257-2094.  
�

� DU NOUVEAU À LA MAISON-MAHEUX : un 
étudiant de notre municipalité sera présent durant la 
saison estivale pour vous accueillir et vous guider 
dans la visite de l’exposition LES FRÈRES BAIL-
LAGEON. Profitez-en pour y amener vos parents et 
vos amis. Notre guide sera disponible 5 jours par 
semaine, du mercredi au lundi ainsi que les jours 
fériés selon l’horaire suivant :  
Samedi-dimanche- jours fériés : de 10h à 17h  
mercredi-jeudi-vendredi : de 11h à 17h  
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U N  M O T  D E  V O S  C O M I T É S  M U N I C I P A U X  

P R I X  D E  R E C O N N A I S S A N C E  D U  P A T R I M O I N E  E T C H E M I N O I S  

COMITÉ POUR L’EMBELLISSEMENT  DE SAINT-
MAGLOIRE  
 
� L’arrivée des fleurs est maintenant effec-
tuée et nous pouvons les admirer. Comme 
par les années passées, nous vous remercions 
d’aller payer celles-ci directement au bureau 
municipal. 
 
Comme l’année dernière, l’équipe de Samuel Larochelle  
effectue l’arrosage des balconnières et jardinières. Si vous 
désirez confier l’arrosage de vos fleurs pour une courte pé-
riode ou pour l’été, veuillez prendre entente avec eux en 
appelant au 257-2232. 
 
� Le Comité pour l’embellissement, en partenariat avec la 
municipalité, recherche des personnes (adulte ou 
étudiant) pour effectuer l’entretien de ses plates-bandes.  
Ce travail rémunéré s’effectuera à votre convenance (ex: 
quelques heures par jour) et une légère formation pourra 
vous être donnée. 
 
Si cela vous intéresse, veuillez donner votre nom au plus 
tard le 4 juillet au bureau municipal ou à Danielle Lapointe 
au 257-2691. 
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DÉCOUVREZ ET SAVOUREZ VOTRE RÉGION  
 
Le marché des produits locaux dans les Etchemins est de retour cet été! 
Au programme : artistes, artisans et producteurs de chez-nous vous 
épaterons avec leur multiples talents. Que ce soit pour la vue, le goût, 
l’odorat ou encore le touché, tous les sens sont convoités lors de ces 
rendez-vous!  
 
Pour cette seconde édition, le bureau d’accueil touristique des Etche-
mins se joint au marché public. Vous croyez avoir tout visité dans votre 
région? Venez découvrir les nouveautés et toute la programmation dy-
namique et diversifiée que vous réserve le tourisme dans les Etche-
mins.  
 
Voici les dates où le marché des produits locaux prendra place cet été : 
 
Sainte-Aurélie, Moulin Metgermette :  5 et 6 juillet  
Lac-Etchemin, Festival de l’élégance : 12 et 13 juillet 
Saint-Zacharie, Festival de Saint-Zacharie : 19 et 20 juillet 
Saint-Luc, Saint-Luc en fête :  26 et 27 juillet 
Saint-Prosper, Nashville en Beauce : 2 et 3 août,  
                                                            8 et  9 août 
Sainte-Justine, Coop Sainte-Justine : 16 et 17 août 
Saint-Prosper, Village des défricheurs et théâtre du  
Ganoué :  23 et 24 août 
Saint-Magloire, Mont Festival : 30 et  31 août 
 
Pour plus d’information, contactez Mathieu Baillargeon ou Stéphanie 
Turgeon au  CLD des Etchemins : 625-3904, poste 257.    
 
Rencontrez les Etchemins, une expérience haute en couleurs et en sa-
veurs vous y attend! 

ANALYSE BACTÉRIOLOGIQUE 
DE L’EAU  
 
La MRC des Etche-
mins offre à la popu-
lation un service 
d’analyse bactério-
logique de l’eau po-
table. Toute person-
ne désireuse de faire analyser l’eau de 
son puits d’alimentation en eau pota-
ble peut se présenter au siège social 
de la MRC (1137, route 277, Lac-
Etchemin) durant les heures d’ouver-
ture. Le personnel attitré vous infor-
mera des directives et vous remettra, 
sur réception du paiement du service, 
le matériel nécessaire à l’échantillon-
nage de l’eau. 
 
Le coût de ce service est de 50$. Il 
comprend les frais d’analyse du labo-
ratoire ainsi que les frais d’envoi. 
  
Pour toute question relative à ce ser-
vice, vous êtes invité à communiquer 
avec la réception : 
Johanne Duquet,  
418-625-9000, poste 221 
jduquet@mrcetchemins.qc.ca 
 

SINCÈRES REMERCIEMENTS 
 
Encore cette année, Promutuel de Bellechasse offre à l’école 
Rayons-de-Soleil une aide monétaire. Cette contribution permet 
d’offrir aux élèves, diverses activités éducatives et/ou projets sco-
laires des plus stimulants. Aussi, elle lance son concours « Mimi 
Avertie et Lulu Prévenu » qui consiste à informer les enfants des 
règles de base de la prévention des incendies. Nous remettrons un 
sac à dos Promutuel parmi les participants de chaque degré. Un 
merci sincère à la société mutuelle d’assurance générale Promu-
tuel de Bellechasse et ce merci se confirme par les nombreux sou-
rires de nos petits rayons de soleil. 
 
 
Martine Jacques, directrice 
École Rayons-de-Soleil, St-
Magloire 

 

 

 

BIBLIOTHÈQUE KILITOU  
 

PRENEZ NOTE… 
 

L’horaire estival de la BIBLIO-
THÈQUE MUNICIPALE KILITOU débute le 
18 juin prochain. Jusqu’à la rentrée scolaire 
de septembre, les heures d’ouverture seront 
les lundis et jeudis de 19h à 20h (fermeture le 
mercredi midi).  
 
La bibliothèque met à la disposition des lec-
teurs et lectrices les volumes d’un nouvel ar-
rivage reçu en avril. Elle annonce également 
l’arrivée d’une nouvelle thématique portant 
sur l’AGRICULTURE et qui sera disponible 
pour 2 mois. Bonne lecture! 
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 SINCÈRES REMERCIEMENTS   

    
On dit que le bon temps passe vite. Tout ce que nous pouvons dire 
c’est que la fin de semaine des 16, 17, 18 et 19 mai a passé très vite en 
compagnie de Laurence Jalbert et de Dany Turcotte et toute l’équipe 
de tournage. 
 
Ces moments, nous les avons si bien préparés que tout a baigné dans 
l’huile comme on dit en bon québécois. Même Dame nature était de 
notre bord, elle qui est souvent si entêtée au mois de mai avec ses 
vents et sa pluie pour nettoyer notre environnement de l’hiver. 
 

Mais ce qui est le plus important ce sont les efforts que tous et chacun ont mis pour séduire Laurence. Oui, il y a eu 
plusieurs réunions! Oui, il y a eu beaucoup de communications électroniques et écrites! Combien d’heures de tra-
vail se sont additionnées! L’important, c’est le résultat et le résultat est, à n’en pas douter, plus que positif. 
 
C’était un grand et beau projet qui est maintenant réalité et cette réalité c’est à vous tous que nous la devons. Le 
résultat final est, à n’en pas douter, la plus belle « Petite Séduction » jamais présentée. 
 
Nous remercions tous les commanditaires qui nous ont soutenues financièrement, particulièrement la municipalité 
de Saint-Magloire! 
 
Nous remercions toute la population qui a participé et assisté aux enregistrements avec tant de 
patience et de dynamisme. 
 
Nous remercions tous les bénévoles qui nous ont si bien épaulées dans cette dure tâche! 
 
Votre comité organisateur, 
 
 
Francine Bond        Linda Maurice 
Line Coulombe       Andrée Plante 

RECHERCHE SAUVETAGE 
BELLECHASSE-ETCHEMINS 
RECONNU PAR LA SÉCURITÉ 
CIVILE  
 
L’équipe de Recherche Sauvetage 
Bellechasse – Etchemins est mainte-
nant reconnue par le Ministère de la 
Sécurité civile, qui fera désormais 
appel à ses bénévoles lors de catas-
trophes naturelles et autres événe-
ments. RSBE conserve toutefois sa 
mission première, qui est de venir 
en aide à la Sûreté du Québec pour 
retrouver toute personne portée dis-
parue.  

Suite à cette reconnaissance, le 
ministère de la Sécurité civile 
accordera de l’aide pour les coti-

sations de 
la CSST et 
l’assurance 
responsabi-
lité civile, 
ainsi que de 
l’équipe-

ment supplémentaire pour leurs 
interventions.   
 
Félicitations à toute l’équipe de 
bénévoles de RSBE et continuez 
votre beau travail ! 

POUR TOUS VOS TRAVAUX DE 
RÉNOVATION  
 
Vous effectuez une rénovation, une 
construction ou vous faite le grand 
nettoyage et vous 
avez besoin d’un 
conteneur pour 
vous départir de 
vos rebus. 
 
Location à court et à long terme de 
conteneurs de 10 à 16 verges cubes. 
 
Pour information ou location, contac-
tez Roger Bolduc au 418-244-3266. 
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DÉVOREURS D'ÉNERGIE RECHERCHÉS (RÉFRIGÉRATEURS ET CONGÉLATEURS)!  
 
Hydro-Québec a lancé le programme RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENT qui vise la récupé-
ration et le recyclage de 230 000 appareils énergivores (réfrigérateurs et congélateurs) d'ici 2010. 
 

Ce nouveau programme, qui s'inscrit dans le cadre du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) d'Hydro-Québec, 
permettra de générer des économies d'énergie d'environ 180 millions de KWh au cours des trois prochaines années. 
 
Tous les résidents du Québec peuvent profiter d'un service gratuit de collecte d'appareils énergivores de plus de 10 
ans et d'un incitatif de 60 $ qui sera envoyé par la poste pour chaque appareil récupéré (limite de deux appareils par 
ménage).  
 
Afin de l'appuyer dans le déploiement et la gestion de cet ambitieux programme de récupération et de recyclage de vieux 
réfrigérateurs et congélateurs énergivores, Hydro-Québec a mandaté le Consortium MRE Environnement, composé de 
trois sociétés québécoises (MARCON, Roy Livraison Spécialisée et Écosolutions Recyclage Inc.) ayant des expériences 
complémentaires dans la mise en œuvre et la gestion de programmes similaires.  
 
Si les appareils répondent à ces critères, il suffit de prendre rendez-vous par téléphone au 1 877 493 7446 (FRIGO) 
ou de remplir un formulaire de collecte disponible sur Internet à l’adresse www.recyc-frigo.com. Un transporteur 
spécialisé viendra par la suite chercher l’appareil à domicile. Pour chaque appareil admissible ainsi récupéré, un chèque 
de 60 $ sera envoyé au propriétaire dans un délai maximum de trois semaines après leur collecte. 
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A la séance du conseil du 2 juin der-
nier, il a été décidé de demander à 
tous les propriétaires de piscine 
(piscines gonflables incluses) de 
plus de 60 centimètres de hauteur, 
de venir s’enregistrer en prenant un 
permis municipal. En prenant celui-
ci, la personne s’engage à respecter 
les normes de sécurité prescrite par 
la loi. Il va s’en dire qu’une inspec-
tion visuelle sera faite après coup 
par l’officier municipal. 
 
Piscines existantes 
 
Toutefois, nous devons exiger à tous 
les propriétaires qui possèdent déjà 
une piscine de venir chercher un 
permis (20$), et ce, avant le 1er août 
2008. C’est une question de sécurité 
et il n’y a pas de droit acquis en ter-
me de sécurité. Après cette date, 
nous appliquerons différentes procé-
dures. 
   
NORMES D’IMPLANTATION  
 
7.2.6 Règlement de zonage 
 
PISCINE  RÉSIDENTIELLE &SPA 
L’implantation de toute piscine exté-
rieure est régie par les normes sui-
vantes : 
1. une seule piscine et un seul spa 

est autorisée par terrain; 
2. la superficie de la piscine ne doit 

pas excéder 25% de la superficie 
des cours arrière et latérales du 
terrain sur laquelle elle est im-
plantée; 

3. un espace minimal de 1,5 mètre 
doit être laissé libre entre la pis-
cine ou le spa, y inclus toute 
structure y donnant accès, et les 
lignes latérales ou arrière du ter-
rain sur lequel la piscine ou le 
spa est implanté, ainsi que, dans 
le cas d’une piscine, de tout bâti-
ment ou construction complé-
mentaire à l’habitation; 

4. une piscine ou un spa qui n’est pas 
muni d’un couvercle doit être com-
plètement situé à l’intérieur d’une 
aire protégée par une enceinte; 

5. une enceinte peut être constituée 
d’une clôture à paroi lisse, un mur, 
un muret, un garde-corps, une haie 
infranchissable ou une barrière à 
fermeture automatique, de façon à 
limiter l’accès direct; 

6. en plus de respecter les dispositions 
de l’article 10.3, une enceinte doit 
avoir une hauteur minimum de 1,2 
mètre et être située à une distance 
minimum de 1,5 mètres des rebords 
de la piscine; 

��� la paroi d’une piscine tient lieu 
d’enceinte si cette paroi est complè-
tement dégagée du sol d’au moins 
1,2 mètre (4 pieds), à l’exception 
de la section attenante à une prome-
nade; 

8. une piscine ne doit pas être située 
sous une ligne ou un fil électrique; 

9.  une remise de rangement de 6 mè-
tres carrés maximum et de 3 mètres 
de hauteur est autorisée aux fins 
d’une piscine selon les mêmes nor-
mes d’implantation qu’un cabanon 
ou un garage privé isolé. Toutefois, 
une telle remise n’est pas considé-
rée aux fins d’application des para-
graphes 1 et 2 de l’article 7.2.1 

 
3.6  Règlement de construction 
 
PISCINES RÉSIDENTIELLES 
L’installation et la mise en place de 
toute piscine à caractère résidentiel 
doit, en plus de respecter les disposi-
tions prévues à l’article 7.2.6 du Rè-
glement de zonage, se conformer aux 
présentes normes de sécurité : 
 
1. l'enceinte doit être conçue de façon 

à ce qu’il ne soit pas possible d’y 
grimper ou de l’escalader; 

2. lorsque la clôture est en maille de 
chaîne, elle est autorisée aux condi-
tions suivantes : 
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P E R M I S  O B L I G A T O I R E  P O U R  L E S  P I S C I N E S  

a. les mailles doivent 
être d’au plus 50 
millimètres; 

b. être constituée de 
poteaux terminaux et de lignes 
distancées à au plus 2,4 mètres; 

c. être constituée de traverses supé-
rieures; 

d. la partie inférieure de la maille 
doit être fixée par un fil tendeur à 
au plus 50 millimètres du sol; 

3. les barrières doivent être dotées 
d’un verrou sécuritaire localisé 
dans leur partie supérieure; 

4. une piscine ne peut être munie 
d’un tremplin dans la partie pro-
fonde que si ce tremplin a une 
hauteur maximale de 1 mètre de 
la surface de l’eau et que la pro-
fondeur de la piscine atteint 3 
mètres; 

5. une promenade ainsi qu’un esca-
lier fixe qui y permet l’accès doi-
vent être protégés par des gardes-
corps d’une hauteur minimale de 
90 centimètres sur tous les côtés 
ouverts où la dénivellation dépas-
se 60 centimètres; 

6. dans le cas où l’accès à une pro-
menade attenante à la piscine est 
située au sommet d’un escalier  
doit être contrôlé par un garde-
corps ou une barrière d’au moins 
1,07 mètre de hauteur, être conçu 
de façon à ne pas permettre le 
passage d’une sphère de plus de 
0,1 mètre et être dépourvu de par-
tie horizontale à 0,1 mètre et 
moins du plancher; 

7. une piscine doit être munie d’un 
câble flottant indiquant la divi-
sion entre la partie profonde et la 
partie peu profonde. 

 
Voici les principales normes.  Le do-
cument complet sera donné lors de la 
prise du permis. 
 
Nous vous remercions à l’avance de 
votre bonne coopération. 
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o Activités sportives et plein air  (Ex : ligue de 
soccer, balle-molle mineur…) 

o Activités artistiques et culturelles (Ex : cours de 
peinture, cours de chant…) 

o Activités sociales et communautaires (Ex : 
cours d’ordinateur, soirée mensuelle de dan-
se…) 

o Soirées, repas et festins  (Ex : Soirée de danse,  
vin et fromages…) 

o Activités spéciales  (Ex : party hot dogs, journée 
familiale…) 

o Expositions (Ex : exposition artiste-peintre…) 

o Festivals (Ex : festival des neiges, festival St-
Zacharie…)         

o Activités libres (Ex : location de gymnase, heure 
de glace…) 

�� Nom de l’activité ou de l’événement: 
____________________________________ 

�� Lieu/ municipalité : 
____________________________________ 

�� Clientèle : ___________________________ 

�� Horaire/ programmation (date, heu-
re) :___________________________________
_ 

�� Date de début et de fin de l’activité : 
____________________________________ 

�� Professeur/ Responsable : 
_____________________________________ 

�� Coût : _______________________ 

PROGRAMMATION  DES LOISIRS  POUR LA  MRC DES 
ETCHEMINS  
 
Le comité des loisirs inter-municipal a produit une pro-
grammation d’été des activités culturelles et sportives 
qui se tiennent à travers les 13 municipalités de la MRC. 
Vous avez reçu ce document par la poste, et je vous invi-
te à le conserver durant toute la période estivale.  J’aime-
rais bien recevoir vos commentaires sur ce document, 
afin d’apporter les améliorations requises pour la pro-
chaine parution qui contiendra les activités d’automne. 
 
Appel aux responsables des organismes : pour la pro-
grammation d’automne, nous devons recevoir l’informa-
tion de tout ce que vous voulez y publier au plus tard  le 
vendredi 4 juillet 2008, date de rencontre du Comité de 
loisirs de St-Magloire, au Relais Quatre-Saisons de 
St-Magloire, à 19 heures.    
 
Nous vous invitons à mettre cette date à votre agenda et 
tous ceux qui sont intéressés à faire partie du Comité de 
loisirs, ou simplement à donner des suggestions, sont 
invités le 4 juillet, au Relais. Pour la programmation, 
voir la fiche à remplir ci-dessous. 
 
Programmation automne 2008 
Notre Nom : __________________________ 
Organisme, entreprise : __________________________ 
Numéro de téléphone : ________________  
 
Veuillez nous indiquer vos activités et événements  pour 
la période du 14 septembre à 13 décembre 2008. 
Pour les clubs sociaux ou les organismes sans but lucra-
tif, il est possible de faire paraître gratuitement vos acti-
vités ou événements. Pour les particuliers, le coût pour 
afficher vos activités (à la carte) est de 60$ / activité (1/6 
page).  
Les activités ou les événements doivent être une offre de 
loisirs (selon les catégories) et être accessibles à tous les 
résidents de la MRC des Etchemins. L’activité ne doit 
pas être réservée seulement au membre d’un club ou 
d’un groupe. Finalement, celle-ci doit correspondre à une 
de ces catégories  
Activité   :  

�� Catégorie d’activité (cochez une des catégories) 
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UN MESSAGE DE VOTRE COMITÉ DE LOISIRS  
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�� Inscription et informations 
(coordonnées) :______________-

_______________________ 

 
PROFITS HOT-DOGS LORS DE LA PETI-
TE SÉDUCTION  
 
La vente de hot dogs lors du tournage 
de notre show télévisé a rapporté la jo-

lie somme de $381.74.  Les profits de cette vente se join-
dront à d’autres pour l’achat de modules de jeux   qui se-
ront installés au terrain des loisirs pour les enfants de 2 à 
12 ans.   
 
Nous remercions tous ceux qui ont travaillé à l’organisa-
tion, principalement Isabelle Lemieux qui en a pris la res-
ponsabilité, ainsi que toute la population qui nous a en-

couragé.  Les bénéfices iront directement à 
vos jeunes!    MERCI! 
 
BASEBALL  ET  SOCCER  
 
Une équipe de baseball, 

niveau pee wee ,fera partie de la ligue 
de balle molle régionale et une vingtai-
ne de jeunes joueront au soccer environ 
2 fois par semaine.  Si vous désirez ins-
crire vos jeunes à l’une de ces deux ac-
tivités,  veuillez apporter votre inscription au bureau mu-

nicipal, le plus rapidement possible. 
Pour information : 257-2189 Francine 
Bond. 
 
FONDATION  CANADIAN  TIRE  ET PLA-
CE AUX SPORTS 
 
Cette fondation permet aux jeunes de 

famille à faible revenu de pouvoir s’inscrire à des activités 
sportives.  Pour plus de détails, visitez le site de la Fonda-
tion.  Comme vous devez passer la demande par un orga-
nisme sans but lucratif, le comité des 
loisirs se fera un plaisir de vous ap-
puyer pour la demande. 
 
TERRAIN  DE JEUX  
 
Il est encore temps d’inscrire les jeu-
nes de 4 à 12 ans au terrain de jeux qui se tiendra tous les 

(Suite de la page 8) 
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Cet été, il y aura  Mes premiers jeux au Camp 
forestier à St-Luc, l’Aventure Leclerc, de la 
baignade, et plusieurs autres activités.  
 
Nous t’attendons  avec ton sourire et ta bonne hu-
meur. 
 
                   Jessica Bélanger et Kim Lapointe 
 
MES PREMIERS JEUX : LE  8 JUILLET   
 
Cette activité palpitante offrira la possibilité à vos 
jeunes de 4 à 12 ans, d’essayer des sports qu’ils n’ont 
pas toujours la chance de pratiquer.  
 
Les jeunes des 13 municipalités de la MRC se côtoie-
ront à travers des défis sportifs variés, passant de la 
pêche à l’escalade, des sports de défense aux sports 
d’équipes, jusqu’aux jeux gonflables.  
 
Bien du plaisir pour tous ceux qui se seront inscrits 
au bureau municipal avant le 4 juillet; pour ceux qui 
ne sont pas inscrits au terrain de jeux, cette activité 
est disponible au coût de 8.$/jeune.  Faites vite, pla-
ces limitées. 
 

 

ACTIVITÉS DE LA FÊTE NATIONALE  
 
Les festivités de la  Fête Nationale ont pour but pre-
mier  de faire ressortir notre sentiment d’appartenan-
ce à la Nation québécoise. Encore une fois cette an-
née, les festivités de la Fête nationale ont été un 
grand succès. 
 
Félicitations au comité organisateur (Denise Brochu, 
Diane Guillemette, Isabelle Lemieux, Marie-Hélène 
Ménard et Daniel Thibault) et à tous les bénévoles  
qui ont su organiser de main de maître ces belles ac-
tivités. 
 
Nos remerciements s’adressent aussi à toute la popu-
lation qui a répondu à l’appel du Comité organisateur 
et qui a fait de cette fête, un événement mémorable. 
 
Merci à vous tous et à l’an prochain. 



 
 
 
 
 
 

Rosalie Chabot 
 
Je vous présente ma nouvelle 
petite soeur Rosalie née le 12 
mai dernier. Mes parents Da-
niel Chabot et Éliane Asselin 
ainsi que moi, Joliane, sommes 
heureux de pouvoir en prendre 
bien soin. 
 

Eveline Corriveau 
 
Voici notre petit trésor ! 
née le 14 avril 2008 
 
Fille de Lyne Ménard et de 
Sébastien Corriveau 
 
 
 

NAISSANCES DANS LA  COMMUNAUTÉ ... 
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Merci à tous les parents  de faire partager la 
venue de vos petits  chérubins à toute la po-
pulation de Saint-Magloire. Nous vous re-
mercions sincèrement. 
 
Si vous désirez faire connaître votre enfant 
aux citoyens de Saint-Magloire, il suffit de 
faire parvenir une photo numérique ainsi 
qu’un court texte à stmagloire@sogetel.net . 
Il nous fera plaisir de les publier. 

UN MESSAGE D’HAVRE L’ÉCLAIRCIE  
 
Je marche sur des œufs dans la maison... 
Je passe mon temps à essayer que tout soit parfait pour ne pas 
qu’il s’emporte. 
Peu importe ce que je fais, je ne suis jamais correcte à ses 
yeux… 
Je ne sais plus ce que je veux, ce que j’aime, qui je suis… 
Je suis tout le temps stressée, fatiguée, je me sens humiliée, tou-
te seule. 
Je n’en parle pas, j’ai trop honte, j’ai peur, qu’est-ce que les 
gens vont dire… 
 
Je doute de moi, il dit que c’est moi le problème…est-ce que 
c’est vrai? 
 
Si vous vous reconnaissez dans une ou plusieurs de ses affirma-
tions, vous pouvez demander de l’aide, vous n’êtes pas seule. 
 
Havre l’Éclaircie , situé à Saint-Georges, est là pour toi et tes 
enfants.. 
 
Des services de consultation, et  croissance sur divers thèmes, 
groupes, d’ateliers et d’accompagnement vous sont offerts  à 
Lac-Etchemin au Centre Communautaire  (CLD), tous les mar-
dis à partir de 9h à 17h, et ce gratuitement et confidentiel.. 
 
Pour nous joindre en tout temps que ce soit pour de l’informa-
tion ou une demande d’aide, composez le, 227-1025 ou 1-800-
709-1025. 

NOUVEAU SITE WEB  
 
Le conseil de la Municipalité de Saint-
Magloire est heureux de vous présenter 
son nouveau site internet au 
www.saint-magloire.com . 
 

Même s’il est toujours en construction, vous 
pourrez remarquer les magnifiques change-
ments qui y ont été apportés. 
 
Vous verrez une nouvelle section Embellisse-
ment qui regorge de splendides photos et de tex-
tes enrichissants. 
 
De plus, il est maintenant possible pour ceux 
qui désirent vendre ou louer leur maison, de 
mettre jusqu’à deux photos et un court texte 
descriptif , et ce gratuitement. Il suffit de nous 
les faire parvenir à  stmagloire@sogetel.net .  
 
Il y a aussi une section où vous pouvez nous 
faire parvenir vos plaintes et commentaires. Do-
rénavant, pour être pris en compte, une plainte 
devra être écrite et nous vous donnons la possi-
bilité d’utiliser notre site web pour le faire. 
 
Bonne lecture. 
 


